
Réformer la justice pour retrouver la confiance dans l'Etat 

 

 

La réforme de la Justice constitue une priorité parmi les axes d'intervention de la Commission 

européenne en RDC. Depuis 2002, la Commission européenne est devenu leader du secteur 

aux côtés du gouvernement congolais. Ce partenariat a produit des résultats significatifs, 

comme l'accord sur le lancement d'un Plan d'actions de réforme sur une période de 10 ans. La 

coordination entre différents bailleurs pour la mise en œuvre des programmes d'appui à la 

reforme est assurée par le Comité Mixte de Justice, cadre institutionnel co-présidé par la 

Délégation de la Commission européenne, dans lequel toutes les actions sont concertées avec 

le ministère.  

 

A présent, deux programmes financés par la Commission européenne contribuent au 

processus de réforme de la justice dans le pays:  

 

- REJUSCO (Restauration de la Justice à l'est du Congo, contribution de 7,9 millions d’euros 

pour en savoir plus, cliquez ici (lien vers Site-Justice-ZoomSurREJUSCO.doc))  

 

- le PAG (Programme d'appui à la Gouvernance, contribution de 9M € - web-site en 

construction).  

 

Dans le cadre du 10
ème

 FED, un Programme d’Appui à la Réforme de la Justice (PARJ) est en 

cours d'élaboration et confirme l'engagement de la Commission européenne dans la 

restauration d'un Etat de droit où la justice se rapproche des justiciables.   

 

Pour en savoir plus sur l’action globale den matière de Justice de la Commission européenne 

en RDCongo, cliquez ici (vers lien 031.03.01a.doc) 


